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ANNEXE II 
COMPÉTENCES TRAVAILLÉES DANS LE CADRE DE L'ENSEIGNEMENT DE CULTURE GÉNÉRALE ET EXPRESSION 
 
Cette annexe propose des situations permettant d'acquérir, d'exercer et d'évaluer les compétences dont la 
maîtrise constitue l'un des objectifs de l'enseignement du français dans les sections de techniciens supérieurs. 
Ces situations ne constituent pas un catalogue exhaustif, impératif ou chronologique. Le professeur de français 
définit son projet pédagogique, en déterminant ses priorités et sa progression. Il prend en charge, selon les 
horaires dont il dispose, les exigences professionnelles propres aux sections où il enseigne et répond aux besoins 
recensés chez ses étudiants ou ses stagiaires. 
Chaque fois que cela est possible, il veille à établir des liens entre l'enseignement qu'il dispense et les 
enseignements généraux et professionnels que ses étudiants reçoivent dans leur section. 
 
S'exprimer à l'oral en interaction en s'adaptant au contexte 
Dans le cadre des échanges en classe, au sein de travaux en groupe, ou à la faveur de situations spécifiquement 
proposées (débats préparés, débats interprétatifs), l'attention est portée sur la capacité à écouter et à prendre 
en considération les idées et les arguments d'autrui, à formuler son approbation, ses réserves ou son désaccord, 
à présenter, à étayer et à nuancer une opinion personnelle. 
S'exprimer à l'oral en continu en s'adaptant au contexte 
En ayant recours à des modalités et supports variés afin que cet exercice, le plus fréquent possible, puisse 
permettre une progression, les étudiants présentent des projets conduits seuls ou en groupe : restitution d'une 
lecture, exposé d'une recherche sur un auteur, un thème culturel ou d'actualité, entraînements aux soutenances 
de rapports de stage, écoute critique de productions orales en vue d'identifier les points et facteurs 
d'amélioration. 
 
Argumenter à l'écrit 
Si l'argumentation écrite constitue une compétence prioritaire, toutes les situations d'écriture proposées en 
classe concourent à son développement, y compris celles laissant place à l'écriture créative. Peuvent être 
envisagés : des débats interprétatifs à l'écrit, selon les modalités et les attendus de l'essai (écriture personnelle, 
structurée, rendant compte d'une réflexion cohérente et nuancée, mais avec peu de contraintes formelles) ; un 
travail explicite et constant sur l'écart entre les codes de l'oral et ceux de l'écrit, avec des jeux de transposition 
de la formulation orale à la formulation écrite et inversement ; des travaux réguliers, parfois collaboratifs, 
d'amélioration et de révision de productions écrites ; des entraînements qui peuvent s'appuyer sur des situations 
professionnelles (rencontrées en stage, par exemple). 
 
Recourir efficacement aux écrits de travail 
La capacité à ressaisir rapidement à l'écrit l'essentiel d'un discours entendu ou d'un texte lu, à garder trace à 
l'écrit d'une réflexion en cours, à planifier un écrit ou une présentation orale, doit être travaillée de manière 
suivie et parfois par des activités spécifiques : comparaison entre des prises de notes individuelles pour élaborer 
une synthèse collective ; recours au carnet de lecture pour garder trace des livres lus ou des références et des 
idées rencontrées, au regard des thématiques du programme. 
 
Comprendre et interpréter un texte 
L'entraînement à la lecture et à la construction du sens est fréquent. Il prend des formes variées : échanges 
interprétatifs au sein de groupes et présentation d'une lecture collective à confronter avec d'autres, écrits de 
type analytique et écrits d'appropriation ou d'intervention, temps réguliers de lecture autonome en classe, 
attention portée à la langue des auteurs. 
 
Tisser des liens entre des textes 
La capacité à établir des liens judicieux entre des textes est travaillée à travers l'analyse, mais aussi par des 
activités de création de corpus par les étudiants ; des productions orales ou écrites rendent compte 
régulièrement de lectures comparées. 
 
Développer une réflexion sur la langue pour améliorer et réviser ses productions écrites et orales 
L'étude de la langue relève pleinement du champ de l'enseignement en culture générale et expression. Loin 
d'être un simple outil, la langue constitue une richesse : sa maîtrise est un atout professionnel et un facteur 
d'épanouissement personnel et d'insertion professionnelle. Des temps réguliers, même brefs, d'entraînement à 
la réflexion linguistique et grammaticale, éventuellement à partir de corpus issus de productions des étudiants, 
concourent à faire percevoir la langue comme un système et visent à renforcer les compétences langagières. 
 
Mobiliser de manière personnelle une culture commune 
Les lectures variées, conduites en classe et hors de la classe, les notes de visites, les conférences font l'objet de 
travaux individuels ou collectifs d'appropriation afin que les étudiants développent la capacité à convoquer des 
références pour enrichir leur réflexion personnelle. 


